
   
  

 

 

 

 
5 .  D ét e r mi n a t i o n  d u  s t a t u t ,   
                  b e s o i n  é c o n o mi q u e  d e  l ’ e n t r e p r i s e  

 

Les besoins de l ’en t rep rise : quel p rofi l  pour quel st atu t?  

Di ri gean t , salarié en  m issi on … 

 

 
 
 

Dir i geant de société 
(ma ndataire social , créateur, 
représentan t de bureau de 

l iaison,in dépen dan t…) 

 
 

Salar ié en  
m obi l i té in tra-groupe 

 
 

Salar ié détach é  
(mi ssion  <12 mo is,  

prestat ion  de servi ce) 

            

  x     x     x  

    
 

Carte de séjour  
« com pétences et  talen ts» 
Valable 3 an s renouvelable 

 
• le can didat présen te un  
dossier au  con sulat  dan s son 
pays de résidence ou à la 
préfecture s’i l  réside en  France 
 

 
CST* m ent ion   

« salar ié en  m ission  » 
Valable 3 an s 

 
• détacheme nt  ou  expatr i at ion  
Fami l le accomp agnan te :«VPF» 

 
Visa long séjour  

valan t  t i t re de séjour  
« t ravai l leur tem poraire » 

Durée de 3 à 12 mo is 
 
 

* CST :  carte de séjour temporaire 

 

 

 

 

 

 

 

Contact  A FII 

Fat ia BOUTEILLER 

Jur iste – Immi grat ion  

professionnel le 

E-m ai l  : fat ia.boutei l ler@afi i .fr  
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Mobilité des cadres brésiliens
Panorama du droit de l’immigration et du droit du travail
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Orientations actuelles

– Facilitation de l’immigration professionnelle en France

Attirer les cadres et hauts potentiels
Encourager la mobilité intra-groupe

– Simplification du droit du travail en France

Prendre en compte le contexte économique
Assouplir la durée du travail et le recours au chômage technique
Faciliter la conclusion et la rupture des contrats de travail
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 Entrée en France des cadres brésiliens

– Courts séjours

Séjours de moins de 90 jours
Dispense de visa pour les ressortissants brésiliens
Différence entre déplacements professionnels et activité

rémunérée en France

– Longs séjours

Obtention préalable d’un visa
Autorisations de travail adaptées aux besoins des expatriés

brésiliens (salarié, salarié en mission, travailleur temporaire, etc.)
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Autorisations de travail des cadres brésiliens

– Procédure « standard »
Dépôt d’une demande d’autorisation de travail par la société

française auprès de la DDTE

Après acceptation par la DDTE, le dossier est traité par l’OFII puis
envoyé au consulat de France au Brésil

Après l’arrivée en France

principe : visite médicale + rdv en préfecture
dispense pour certains cas : simple enregistrement à l’OFII
possibilité de travailler dès l’arrivée en France
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Autorisations de travail des cadres brésiliens

– Procédure « salariés en mission »
Une procédure sur mesure pour les salariés brésiliens détachés en

France

Les conditions :

 détachement ou expatriation
 3 mois d’ancienneté minimum dans le groupe
 salaire mensuel minimum : approx. 2.000 €

Un titre de séjour de 3 ans (renouvelable) et des facilités pour la
famille accompagnante
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Travail en France des cadres brésiliens

– Le détachement en France

Des autorisations de travail appropriées à :

 la durée du détachement : + ou - de 3 mois
 la nature du détachement : salariés / prestataires de service

Détachement vs expatriation

Définition / objectifs

 maintien du lien de subordination
 mission temporaire en France



7

Travail en France des cadres brésiliens

– Le détachement en France

Application des dispositions impératives du droit du
travail français :

 Libertés individuelles et collectives au travail
 Discrimination et égalité professionnelle
 Protection de la maternité, des droits à congés
 Durée du travail
 Salaire minimum
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Protection sociale des cadres brésiliens

– Principe : territorialité de la législation française de sécurité
sociale

– Exceptions :

Ressortissants européens : règlement communautaire 1408/71

Hors Europe : conventions bilatérales de sécurité sociale

 Absence de convention entre la France et le Brésil
 Immatriculation en France des salariés brésiliens
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La réforme fiscale :
Un levier pour

l’attractivité du territoire
français

Paul Perpère,
Sous-directeur de la fiscalité des entreprises,

Direction de la législation fiscale,
Ministère du Budget



• Un taux élevé d’impôt sur les sociétés mais des mesures d’assiette
favorables

• Des mesures d’allégement récentes…

• …qui s’inscrivent dans une volonté durable d’alléger la charge
fiscale des entreprises

• L’Etat français aux côtés des entreprises pendant la crise

I.  Etat des lieux : La France, un territoire fiscalement
attractif pour les investisseurs

II.  La réforme de la taxe professionnelle marque une
volonté réaffirmée des pouvoirs publics de rendre la
France plus compétitive



Un taux d’IS élevé mais des mesures d’assiette favorables :

• Des possibilités d’amortissements accélérés

• Régime « mère – fille » ouvert

• Larges possibilités de déduction des frais financiers

La France : un territoire fiscalement attractif pour les investisseurs



La France : un territoire fiscalement attractif pour les investisseurs

Des régimes particuliers avantageux :

• Régime d’intégration fiscale

• Taux réduit d’impôt sur les sociétés pour les PME

• Le régime SIIC



La France : un territoire fiscalement attractif pour les investisseurs

Des mesures récentes améliorent la compétitivité de la France :

Pour les entreprises :

• Réforme du crédit d’impôt recherche

• Suppression de l’imposition forfaitaire annuelle sur 3 ans

• Amélioration de la sécurité juridique par le développement de la
politique de rescrit (en matière de CIR notamment)

Pour les personnes physiques :

• Régime fiscal des impatriés (salariés et non salariés)



La France : un territoire fiscalement attractif pour les investisseurs

 Ces mesures récentes viennent compléter d’autres réformes ambitieuses :

Pour les entreprises :

• Exonération des plus-values sur titres de participations

• Droit au report illimité des déficits pour les sociétés à l’impôt sur les
sociétés

Pour les particuliers :

• Exonération d’impôt sur le revenu des plus-values sur parts de sociétés



La France : un territoire fiscalement attractif pour les investisseurs

 L’Etat français aux côtés des entreprises pendant la crise :

des mesures conjoncturelles pour améliorer la trésorerie des entreprises

• Remboursement anticipé du crédit d’impôt recherche

• Remboursement anticipé des créances de « carry-back »

• Remboursement anticipé des acomptes excédentaires d’impôt sur les
sociétés

• Remboursement mensuel des crédits de TVA



La réforme de la taxe professionnelle



La réforme de la taxe professionnelle

Ses conséquences pour les entreprises :

• Sortie de l’assiette imposable des investissements productifs (flux et
stock)

• Une réforme dont les effets sont mesurables dès 2010 pour les
entreprises

• 4,3 Mds d’euros par an d’allègement au profit des entreprises en régime
de croisière.

• Une simplification des démarches : la suppression de l’obligation
déclarative des immobilisations par établissement



La réforme de la taxe professionnelle

 Les principes généraux :

• Suppression de la taxe professionnelle

• Création de la CET : Contribution économique territoriale composée de
deux éléments :

1 : la Cotisation Locale d’Activité (CLA) assise sur la valeur locative
foncière des biens utilisés par les entreprises

2 : Pour les entreprises dont le CA est supérieur à 500 000 €, la 
Cotisation Complémentaire (CC), assise sur la valeur ajoutée

• Création de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER)



11

AFII – CLUB BRESIL

Attractivité fiscale du territoire français

30 octobre 2009

Vincent BERGER
Avocat au Barreau des Hauts de Seine
vberger@fidalinternational.com
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Les récentes réformes, notamment fiscales,
permettent à la France de présenter un réel
attrait pour l’implantation d’une entreprise
étrangère. Selon l’étude « Choix concurrentiels
» de KPMG, conduite en 2008, le montant total
des coûts (emploi, installation, transport,
impôts et taxes, équipement et énergie…)
français est plus faible que celui acquitté dans
la plupart des pays voisins (5ème rang).

Depuis plusieurs années, l’attractive fiscale de
la France a été renforcée. La France s’est
dotée d’un régime fiscal en vue d’inciter
l’implantation des entreprises étrangères.

Le renforcement de l’attractivité fiscale en France
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2

LES INVESTISSEURS ETRANGERS BENEFICIENT EN FRANCE D’UN
SYSTEME FISCAL INCITATIF TOUT AU LONG DE LA VIE DE
L’ENTREPRISE :

• Au moment de l’implantation en France

• En rythme de croisière et/ou de croissance

• En cas de réorganisation

Le renforcement de l’attractivité fiscale en France
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• Régime favorable pour les entreprises : exonération
d’impôts (impôt sur les sociétés – taxe
professionnelle) et de charges sociales

 au titre de la création d’activité

 dans certaines zones géographiques

 régime d’exonération applicable sur une période de 2
à 5 ans

• Régime favorable pour les salariés et dirigeants
sociaux

 le régime des impatriés prévoit une exonération sur la
part de la rémunération liée à l’activité exercée en
France

 plafond forfaitaire possible à hauteur de 30% de la
rémunération

 valable jusqu’au 31 décembre de la cinquième année
suivant celle de la prise de fonctions en France

Au moment de l’implantation en France

BRAZIL

Parent Co

FRENCH Sub
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• Crédit d’impôt recherche

• Taxation des incorporels : localisation des
incorporels résultant de la R&D en France

 taux réduit d’IS (15%)

produits concernés : cession ou concession
de brevets, inventions brevetables et procédés
de fabrication industriels

• Réforme de la taxe professionnelle (cf. infra)

• Déficits à l’étranger

 les PME françaises ayant - de 2000 salariés
dont le capital et les droits de vote ne sont pas
détenus à 25% ou plus par une ou plusieurs
entreprises ne respectant pas ce seuil d’effectif

 peuvent remonter en France les pertes des
filiales/succursales étrangères (régime accordé
pour une période maximum de 5 ans)

En rythme de croisière et/ou de croissance (1/2)

BRAZIL

Parent Co

FRENCH Sub

ITALIAN 

Sub

FRENCH 

Sub

GERMAN 

Sub

SPAIN

 Sub

UK 

Sub



66

5

• Régime de l’intégration fiscale

 Consolidation fiscale des résultats
(bénéficiaires et déficitaires) des sociétés
françaises du groupe

 Opérations de croissance externe :
imputation des intérêts financiers sur le résultat
groupe

• Régime fiscal des impatriés : prévoit également
une exonération à raison des rémunérations
correspondant à une mission à l’étranger dans
l’intérêt exclusif de l’employeur (avec un plafond)

En rythme de croisière et/ou de croissance (2/2)

BRAZIL

Parent Co

FRENCH Sub

ITALIAN 

Sub

FRENCH 

Sub

GERMAN 

Sub

SPAIN

 Sub

UK 

Sub
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• Régime des fusions et opérations assimilées

 neutralité fiscale

• Cession de titres de participation (détenus
depuis plus de 2 ans)

 exonération des plus-values

 à l‘exception d’une quote-part de frais et
charges (5%), soit un taux effectif d’environ
1,67% (5% x 33 1/3%)

En cas de réorganisation

BRAZIL

Parent Co

FRENCH Sub

ITALIAN

 Sub

FRENCH

Sub

GERMAN 

Sub

SPAIN 

Sub

UK 

Sub
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Synthèse

Projet de réforme de la taxe professionnelle

NOUVEAU REGIME (1er Janvier 2010)REGIME ACTUEL

3%

- Foncier : Cotisation
Locale d’Activité (CLA)

- Valeur ajoutée (si CA
> 500.000€) :
Cotisation

Complémentaire (CC)

Cotisation Économique Territoriale

3.5%Plafond

- CLA : recouvrement
par rôle à l’ automne

2010

- CC : Acompte de 50%
au 15 juin 2010 et 15

septembre 2010. Solde
1er semestre 2011.

Déclaration obligatoire
par voie électronique.

- Foncier (terrains,
constructions)

-Immobilisations
corporelles

Base

Taxe ProfessionnelleDénomination
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1

Retour d’expérience
sur l’utilisation du

Crédit d’Impôt
Recherche
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Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) : quelques rappels

• De quoi s’agit il ?
– Une mesure fiscale pour soutenir les efforts de R&D des entreprises.
– C’est une réduction d'impôt calculée en fonction des dépenses de R&D de l'entreprise.

L'excédent du CIR non encore imputé fait naître une créance sur l'Etat que l'entreprise
peut se faire rembourser.

• Depuis le 1er janvier 2008, le dispositif a été considérablement renforcé, simplifié
et déplafonné. Il est assis uniquement sur le volume de R&D déclaré par les
entreprises et le taux du CIR accordé aux entreprises est de :

– 30% des dépenses de R&D pour une première tranche jusqu'à 100 millions d'euros ;
– 5% des dépenses de R&D au delà de ce seuil de 100 millions d'euros.
– Les entreprises entrant pour la 1ère fois dans le dispositif, bénéficient d'un taux de

50% la 1ère année puis de 40% la 2e année.

• Le crédit d’impôt vient en déduction de l’IR ou de l’IS dû par l’entreprise au titre
de l’année où les dépenses ont été engagées.

– L’entreprise doit déposer auprès de l’administration fiscale un formulaire spécifique
(2069A, en ligne sur www.impots.gouv.fr) avec sa déclaration habituelle.

UN DISPOSITIF TRES INTERRESSANT POUR LA RECHERCHE ET
L’INNOVATION EN FRANCE
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Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) : quelques rappels

• Qui peut en bénéficier ?
– Toutes les entreprises industrielles, commerciales ou agricoles, soumises à l'impôt (quel que

soit leur taille ou secteur d'activité).

• Quelles activités de R&D sont retenues dans l'assiette du CIR ?
– Les activités retenues dans l’assiette du CIR correspondent à̀ la dé ́finition internationale des

travaux de R&D qui a été é́tablie par le Manuel de Frascati dans le cadre de l ’OCDE.

– Trois catégories sont généralement distinguées et souvent utilisées comme référence :
• les activités ayant un caractère de recherche fondamentale
• les activités de recherche appliquée
• les activités de développement expérimental (y compris la réalisation de prototypes ou d'installations

pilotes)

• Pour être é ́ligible au titre du CIR, la cré́ation ou l'amé́lioration d'un produit, d'un procé ́dé,
d'un process, d'un programme ou d'un é ́quipement doit pré ́senter une originalité́ ou une
amé ́lioration substantielle ne résultant pas d'une simple utilisation de l'é́tat des
techniques existantes.

• Pour quels types de dépenses ?
– Les dépenses concernées sont les dotations aux amortissements fiscalement déductibles, les

dépenses de personnel (chercheurs...), de fonctionnement, opérations de R&D sous-traitées,
dépôts de brevets, normalisation, veille technologique...

• Comment récupérer son crédit d'impôt recherche ?
– Le crédit d'impôt recherche est imputé sur l'impôt à payer par la société, sinon il est

remboursé au terme de la troisième année.
– Attention : Il y a plusieurs cas particuliers qui sortent de cette procédure de remboursement

et qui doivent être étudiés au cas par cas
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Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) : en pratique …

• L’entreprise doit déposer auprès de l’administration fiscale un
formulaire spécifique (2069A, en ligne sur www.impots.gouv.fr)
avec sa déclaration habituelle.

• Mais … ce document n’est que la partie « visible/officielle » de la
demande

• Il faut en parallèle préparer et rassembler toute la documentation
pour justifier le bien fondé de la demande en cas de contrôle
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Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) : en pratique …

• Notre contenu de dossier : (exemple)
– Présentation de la société
– Présentation de l’activité de recherche en France
– Présentation de l’équipe de chercheur (CV, qualification, diplômes, …)

– Présentation de chaque projet de recherche qui sera intégré dans la
demande de remboursement

– Les spécificités du projet et de son caractère innovant

– Les informations chiffrées :
• copie des factures intégrées dans le calcul de la base de la Demande de CIR

allouées par projet
• Feuille de temps des chercheurs avec leur congés, travail administratif,

temps alloués aux projets

UN DOSSIER LONG A PREPARER ET A INTEGRER DES LE DEPART
DANS LES ACTIVITES DES EQUIPES
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Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) : en résumé …

• Un argument très fort pour l’attractivité de la France sur
l’implantation de centre de R&D en France
– Qui était totalement inconnu par nos équipes au Brésil

• Un travail administratif à ne pas sous-estimer
– Pour les équipes administratives (fiscales/financières)
– Mais aussi scientifiques

• Ne pas oublier de prévoir de se faire aider par des
fiscalistes internes/externes qui connaissent bien
l’administration fiscales et ces pratiques

• Pour un retour financier très satisfaisant




